
 

 

 
         Saint-Etienne, le 24 Mars 2020 

 

           

 

Nos réf. : Gouvernance/MB/24-03-2020 
 
A l’attention des parents et amis  d’ADAPEI Loire 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
Nous vivons aujourd’hui une situation très difficile. Nous devons être soucieux d’assurer la 
sécurité et la santé des usagers comme des salariés, mais nous devons aussi assurer la 
continuité d’accompagnement des personnes fragiles. 
 
Dès le début, Adapei Loire a mis en place une cellule de crise qui suit l’évolution de la situation 
heure par heure.  
 
Depuis la mise en place du confinement, nous avons fermé tous les établissements en externat 
(IME, ESAT, SAJ,…) et mis en place un suivi à distance et du soutien à domicile dans certaines 
circonstances avec l’application des gestes barrières. 
 
A ce jour, environ 800 personnes porteuses de handicap sont confinées dans les 
établissements Adapei Loire. Nous devons assurer les repas des résidents en foyers et 
garantir l’hygiène dans les établissements. C’est pourquoi, l’UCPA (Unité Centrale de 
Production Alimentaire) et l’atelier blanchisserie de l’ESAT Stéphanois continuent de 
fonctionner avec les moniteurs d’ateliers et des personnels venus en renfort des 
établissements fermés, pour assurer ces missions. 
 
Tous les personnels dont la présence physique n’est pas nécessaire, sont mis en télétravail, 
pour éviter la circulation du virus dans les établissements.  
 
Malgré de nombreux salariés en arrêt, Adapei Loire fonctionne bien et nous avons même 
plusieurs professionnels qui sont allés prêter main-forte à la Mas de 4 vents à la Grand-Croix. 
Mais combien de temps cela va-t-il durer ? 
 
Nous comprenons que vous puissiez avoir des interrogations surtout si votre fils, fille, sœur, 
frère,…est confiné dans un des établissement. Aussi, pour vous apporter toutes les réponses 
nécessaires vous pouvez contacter le directeur d’établissement où est placé (e) votre proche 
et, à défaut de réponse, l’Adapei de la Loire a mis en place un numéro   unique le 04 81 64 00 
00 que vous pouvez joindre.  
 
La MLA (Maison Loire Autonomie) ex. MDPH a aussi mis en place une cellule de vielle 
handicap joignable au : 06 15 36 83 49 ou veillehandicap@mla.loire.fr 



 

 

 
A ce jour, nous n’avons pas de cas avérés d’infection au COVID-19 parmi les usagers confinés 
dans les établissements. Cependant, nous étudions la possibilité de mettre en place dans un 
établissement, un secteur qui sera isolé et qui nous permettrait d’accueillir les éventuels 
usagers des établissements de l’association qui seraient infectés.  
 
Comme les hôpitaux et les professions libérales de santé, nous avons un manque crucial de 
matériel de protection (masque, gel hydro-alcoolique,…). Si, chez vous, vous en avez en stock, 
nous vous serions très reconnaissant de nous les faire parvenir, afin que nous puissions 
poursuivre sereinement notre mission. 
 
Je remercie chaleureusement tous les salariés, que ce soit sur le terrain ou au sein de la cellule 
de crise, pour leur engagement solidaire et citoyen. Sans eux la situation serait encore plus 
critique. 
 
Quant à vous, parents et amis de l’Adapei de la Loire, je vous souhaite de traverser cette crise 
avec courage. Sachez que nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour poursuivre 
l’accompagnement des personnes en situation de handicap et que nous serons toujours là 
pour vous accompagner et vous soutenir si besoin. N’hésitez pas à nous contacter. 
 
En attendant des temps meilleurs, protégez-vous en restant chez vous. 
 
Avec mes sincères salutations. 
 
  
 

Marc BONNEVIALLE 
Président 

 
           
 

 


